
CONSEIL MUNICIPAL DU 17 MAI 2022
 19h15, salle du conseil

Présent(e)s : Mmes BELOTTI, DORIER, LASNE, MONNIER, PAGÈS, VALENTIN
                     MM. CESAR, CHAMBON, GARCIA, IBOT, MAINTENIÉ, NIEL
Excusé(e)s : Mme FAURE, MM. ALLAIS, ODE

I. Compte rendu des activités du Maire, des Adjoint(e)s et Président(e)s des commissions     :
Le Maire transmet les félicitations de St Mauriciens pour la campagne d’affichage « anti crottes de 
chien » menée sur la commune.
 Le Maire demande aux conseillers de valider le compte - rendu du conseil du 26 avril dernier : les 
conseillers approuvent à l’unanimité.
M. CHAMBON représentera le Maire au tournoi Inter Clubs du 19 mai et Mme PAGÈS à la remise 
des médailles aux sapeurs-pompiers de St Maurice le 24 mai.   
               
II. Point sur les travaux
►FDAC (Fonds Départemental d’Aide aux Communes) : le goudronnage du Chemin sous le Béal 
sera terminé dans le courant de l’été.
►Personnel : le Maire renouvelle des recommandations aux conseillers municipaux.
►Normes électriques : l’entreprise CART elec a remis aux normes le réseau au camping ; le coût 
est important. Pour 2022, il restera la Halle à vérifier.
►Panneau lumineux : les connexions coupées par l’usure et une caméra mal branchée ont entraîné
une panne. A ce jour le panneau fonctionne, réparé par les Services Techniques.

III. Point sur les dossiers
►Aire de lavage : le permis est signé ; le piquetage pour l’électrification du site est en cours
►Armoire NRAZO (Nouvelle Réponse aux Abonnés en Zone Ombre) : l’armoire appartient à 
AXIONE ; elle a été trouvée grande ouverte plusieurs fois
► ZRR (Zone de Revitalisation Rurale) ce dossier est piloté par J. GARCIA à la Communauté de 
Communes. Il permet de signer un contrat pour des travaux sur les 2 ans à venir, travaux sur 
lesquels l’Agence de l’eau et le Département garantissent leur subvention qui peut atteindre 80 % ; 
dossier à suivre
► DECI (Défense Extérieure Contre l’Incendie) : le Maire informe que la commune s’est doté 
d’un schéma DECI dont un exemplaire a été remis aux pompiers de la Drôme. Pour St Maurice le 
coût est estimé à 400 000 euros.
Rémi MAINTENIÉ informe que les pompiers de St Maurice ont fait le contrôle de tous les poteaux 
à incendie.

IV. Compte – rendu de la campagne de recherche de fuites
Le Maire informe que ce jour, il a fait la mise à jour SIG du réseau d’eau et d’assainissement avec 
Fabien FAÏN.
En ce qui concerne la recherche de fuite, une fuite a été trouvée chez un particulier et réduite et une 
très grosse fuite à l’angle de la place Faustin Valentin a été réparée.
Sinon le rapport signale un réseau en très bon état.

V. Rôle, qualité de l’eau 2021-2022
Le Maire informe qu’à la suite des relevés de compteurs effectués actuellement, la facturation 
devrait intervenir fin juin. Cette facture sera accompagnée d’un relevé sanitaire de l’eau.



VI. Retour sur le test PCS (Plan Communal de Sauvegarde) du 10 mai     : point du dossier de 
mise à jour
Le maire informe que Mme PAGÈS et lui-même terminent la mise à jour du PCS. Il lit la fiche 
récapitulant les attributions de chacun des membres du Conseil municipal. Suite à la demande des 
conseillers, le Maire propose de leur envoyer le PCS en document informatique. Mme PAGÈS 
propose de faire une réunion spécifique du Conseil sur ce sujet.
Le Maire décrit comment s’est déroulé le plan « EXERCICE EXERCICE EXERCICE », simulation
de la mise en œuvre du PCS. Cette simulation a été mise en route par la Préfecture le 10 mai suite à 
une alerte météo classée rouge sur les communes de Vinsobres et St Maurice. Suite à ces 
informations, le Maire a déclenché à 8h le PCS inondation sur St Maurice, par la Combe Boutin et 
la Combe Bravet.
Le PCS a été géré par M. GARCIA, Mme PAGÈS et le Lieutenant Patrick SERRET jusqu’à la levée
de l’alerte à 12h.
Les audioconférences organisées par la Préfecture avec l’ensemble des participants ont permis de 
faire le point sur les problèmes rencontrés et les réponses apportées.
     
VII. Compte-rendu des diverses réunions et/ou manifestations
►PALABREO : le Maire propose aux conseillers qui le souhaitent de leur communiquer le 
document sur le devenir des Baronnies.
►Cave Coopérative : le Maire a assisté à la remise de 200 kg de bouchons de liège par le 
Directeur et le Président de la Cave à l’association France Cancer.
►ADMR : Perrine MONNIER rappelle l’organisation de l’ADMR au niveau départemental.
Aline CHAUVET, Régine ODE et Maryline MONNIER font partie du Bureau. Problème récurrent :
celui du turn over des intervenants.
►ASOFT et conseillère numérique : l’activité est en place et des St Mauricien(ne)s ont déjà 
utilisé le service
► Cérémonie du 8 mai : le Maire et les conseillers saluent la prestation de Mme LEFORT et des 
enfants pour leur participation et leurs chants à cette cérémonie.

VIII. Ouverture du camping
Le camping est ouvert depuis lundi 16 mai. Le nettoyage et la remise en état par Cheik SELLAM et 
Christophe BOUTIN sont en cours.
M. SELLAM intervient le matin de 8h à 9h30 et 1 heure le soir en tant que régisseur.
Il n’y a pas assez de personnel communal en ce moment pour l’entretien du village ce qui pose le 
problème des priorités des travaux à faire :  boucher les trous …
Claude CHAMBON et Bernard NIEL se proposent pour organiser une journée de mobilisation 
citoyenne pour boucher les trous et autres ….

IX. Délibérations
►Feux tricolores : le Maire a validé le projet d’étude et le Conseil municipal sollicite une 
subvention au titre des amendes de police

XI. Questions diverses
►Antenne relais : avis négatif pour l’implantation de l’antenne relais sur un terrain privé


